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§ 43. Dans le cas oü un cantinier se croit löse dans Ies conditious de son bail parles ordres donnös par un commandant de troupes, il lui esl loisible de recourir au

Döpartement mililaire föderal par l'intermödiaire de son bailleur.

V. Tarifs pour le casernier et pour ses agents.

§ 44. Le casernier doil percevoir :

a) Pour l'eclairagi des escaliers, des corridors, des lieux d'aisance, des places et
des ecuries :

Par flamme et par heure fr. 0 05
Lorsque la caserne esl öclairöe au gaz, le prix du gaz consomme, d'aprös les

tarifs de la fabrique.
b) Pour le chauffage :

D'un petit poöle, par jour fr. 0 50
D'un poöle de moyenne dimension s 0 75
D'un poöle de grande dimension • 1 —
Des caloriföres
Des söchoirs

c) Pour le service des officiers, k savoir : faire Ies chambres, nettoyer les habits,
les effets, les armes :

Par officier monle el par jour fr. 0 50
» non monte » » 0 40

d) Pour les nettoyages aprös le döpart des iroupes :

Par homme et pour chaeune des 2 premiöres semaines ou fraction de semaine de
service, fr. 0 02.

Par homme et pour chaeune des semaines ou fraclion de semaine subsöquenls de
service, fr. 0 Ol.

«) Pour nettoyer chaque jour:
1° Les lieux d'aisance,

Par jour el par local fr. 0 20
2° Les bureaux et Ies salles de Iheorie,

Par jour fr. 0 20
/) Pour laver et repasser:

1° Une chemise de toile ou decoton fr. 0 25
2° Une chemise de flanelle
3° Une paire de calegons
4° » bas
5° Une servielle ou un linge
6° Un mouchoir

0 20
0 18
0 10
0 07
0 07
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Causeries militaires.
Le dernier numero de votre Revue, annonce la publication d'une

brochure intitulee Causeries militaires, et en recommande la lecture ä

tous les officiers.
Cette reeommandation est certes bien möritee, de meme que les

louanges qui lui sont adressees par le Democrate.
Malgre le volle de l'anonyme, sous lequel ce petit ouvrage a paru, le

nom de son auteur a fini par etre connu, ainsi que la haute position
militaire qu'il oecupe dans une armöe etrangere oü les honneurs ne
sont pas prodigues.

Cela ne fait qu'ajouter plus de valeur encore ä ses Causeries, d'autant

plus que, malgre son eloignement de la patrie, on sent que cet officier

a conserve pour eile un ardent amour.
Permettez-moi de citer quelques passages de ce livre qui en sont la

preuve.
L'auteur debute en disant :

*. Apres trente annees de service dans une armee permanente, j'e-



- 453 —

prouve le besoin d'offrir ä mes jeunes compatriotes de l'armöe suisse
quelques röflexions qui rösultent de l'experience. »

Puis il nous dit :
« Je ne parle, dans ces quelques pages, que de la preparation k une

röalitö qui, je l'espere, sera encore longtemps öloignee de notre patrie.
Mais si la Suisse devait un jour tirer l'öpöe pour son independance, il
me serait doux de penser que mes camarades ont recolte quelques fruits
de mes causeries. »

L'ouvrage est divise en deux parties.
Premiere partie : En tout temps.
Seconde partie : En temps de guerre.
La premiere partie se compose de sept chapitres : 1° Introduetion;

2° Les ötudes pröliminaires; 3° La diseipline ; 4U Les besoins du soldat;
5" L'instruction reglementaire; 6° Etude de la tactique; 7° Etudes
ultörieures.

La seconde partie en comprend neuf qui sont : 1° Considerations
generales ; 2° Les armes suisses et leur emploi en general; 3° Les positions
de montagne; 4° Les marches; 5* Les avant-postes; 6° Le combat;
7" Quelques considerations sur le combat; 8° Les Operations sur les
derrieres de l'ennemi; 9° Les officiers d'ordonnance et conclusion.

On le voit le cliamp d'etude est vaste ; aussi l'auteur nous dit qu'il n'a
fait qu'öbaucher quelques-unes des circonstances qui se presenteront
pendant une campagne et qu'il s'estimera heureux si cela nous engage
ä continuer nos ötudes militaires.

La lecture de cette brochure ne peut doncqu'etreinstamment recom-
mandee ä tous les officiers suisses.

Colombier, 8 octobre 1877. Eugene Kern,
major instrueteur de Ire classe.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Le Conseil föderal a nommö commandant du 29« rögiment d'infanlerie, M. le

lieutenant-colonel Schuler, pröcödemment commandant du 30° regiment. M.
Dominique Epp, ä Altorff, actuellement chef du bataillon de fusiliers, r.° 27, commandant

du 30» regiment avec le grade de lieutenant-colonel.

— Le dölai pour les demandes de referendum au sujet de la loi du 15 juin 1877,

sur les traitements des fonctionnaires mililaires födöraux expirait le 7 couranl. Le
chiffre nöcessaire pour que la loi fü.1 soumise au peuple n'ayant pas ötö reuni, le
Conseil föderal annonce que la loi entrera en vigueur des le 1er janvier 1878.

Les demandes de referendum etant au nombre de 13,686, se repartissent comme
suit entre les cantons de :

Vaud, 13,134 signatures.
Valais, 386
Uri, 166 »

— Sur le rapport de son Döpartement militaire, le Conseil föderal a döcidö que
les trompelles montös des, brigades et des rögiments d'infanterie regoivent
lorsqu'ils fönt du service effectif, la meme augmentation de solde de 1 fr. "iO par jour,
qui est bonifiöe aux guides altaches aux Etats-majors, conformement au lableau
XXIX de l'organissation militaire.

— Les chevaux recemment achetös en Danemark, au nombre de 115,sont arrivös
ä Berne, el on s'oecupe de leur education. Ce sont des animaux forts, solides et qui
rendront ä nos agriculleurs des services plus röels que les chevaux allemands, deli-
cals et moins aptes au Iravail qu'on attendait d'eux. Le cheval danois est generalement

bien fait, plus endurant que les autres, le cou est droit, court, l'encolure bien
prise, les jambes solides, les sabots sains, Quant aux prix, it parait qu'ils sont plus
abordables que ceux des clievaux allemands. Reste la question d'aeclimatation, qui
est loujours une affaire delicate ; les nouveaux venus auront ä changer de robe, et
c'est aussi une grosse affaire.
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